
V O T R E  C O N TA C T  :

Jonathan PORCHER 
Juriste Droit Public - Collectivité

Ligne directe : 03 44 10 18 29

Portable : 06 48 78 79 35

Mail : droitcollectivite@cdg60.com

 

■■ Le service de remplacement
■■ L’Interim Territorial
■■ L’aide au recrutement
■■ La gestion des archives
■■ La prévention des risques
■■ La médecine professionnelle et préventive
■■ La paie à façon

CENTRE DE GESTION DE L’OISE DE  
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
2, rue Jean Monnet - PAE du Tilloy
BP 20807 - 60008 BEAUVAIS Cedex
Tél : 03.44.06.22.60  - Fax : 03.44.45.04.44

www.cdg60.com
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accompagnement Juridique 

en droit des collectivités

" Plus qu’un simple 
conseil, le service 
juridique en droit 
des collectivités, 
votre partenaire au 
quotidien ! '’

" Des compétences 
au service de  

l’employeur territorial "

Un accès facile à 
l’accompagnement juridique
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Le CDG60, c’est aussi :

Votre collectivité Le CDG 60

Vous prenez contact par télé-
phone, mail ou courrier avec 

notre juriste 

Notre juriste vous contacte pour 
faire le point sur le dossier, et  
propose un devis détaillé

Vous émettez  
un bon de commande 

Dès réception, notre juriste traite 
aussitôt le dossier

Traitement du dossier et  
suivi de la démarche  

d’accompagnement juridique

Comment accéder au service ?
•	 La collectivité peut joindre notre juriste à tout 
moment par téléphone, mail ou courrier.

•	 Notre juriste vous proposera un rendez-vous et 
se déplacera dans votre collectivité afin faire le 
point sur le dossier et vous propose ensuite un 
devis détaillé adapté à vos besoins.

•	 Dès réception du devis, la collectivité émet 
un Bon de commande signé par l’Autorité 
territoriale et le transmet au service juridique.

•	 Le juriste traite alors aussitôt votre dossier. 



La complexité du droit public oblige de plus en plus 
les collectivités à s’appuyer sur des spécialistes
Le CDG60 vous propose un suivi et un accompagnement personnalisé, 
dans le cadre de vos sujets juridiques

Pour plus d’informations,  
connectez-vous sur le 

 www.cdg60.com

Notre juriste intervient afin d’assurer la sécurité juridique 
des décisions prises. Il garantit l’intérêt de la collectivité et 
la prise en compte de ses préoccupations dans les relations 
qu’elle entretient avec des prestataires spécialisés.

La mise à disposition d’un spécialiste :

OUI, l’accompagnement que vous propose le Centre de 
Gestion n’est pas un service «conseil externe» de plus. Les 
dossiers sont pris en charge et suivis comme le ferait un 
agent recruté par la collectivité. Le juriste peut se dépla-
cer dans la collectivité si nécessaire. Il détermine le cadre 
juridique en réponse au besoin, mais en plus, il le met en 
œuvre.

Le prise en charge du dossier est donc personnalisée. 

De nombreux domaines de 
compétences 

ÂÂDroit des Collectivités territoriales
ÂÂUrbanisme
ÂÂCoopération Intercommunale
ÂÂCommande publique
ÂÂRelation avec les associations
ÂÂRelation avec les administrés
ÂÂDroit de l’environnement

À NOTER DANS VOS AGENDAS

Chaque année, notre juriste, Jonathan porcher 
organise des réunions d’informations sur différentes 
thématiques, comme par exemple en 2011 :

•	 le 5 et 10 mai : Domaine public ou privé de la 
commune, quelles différences pour quelle 
gestion ?

•	 le 18, 20 et 25 octobre : La réforme de la loi 
du 16 décembre 2000 et la mutualisation des 
services, quels outils pour demain?

•	 le 22, 24 et 29 novembre : L’accès des administrés 
à l’information locale : les obligations du maire.

Même sur l’urbanisme ?

OUI et c’est justement la force du partenariat 
proposé.

L’accompagnement juridique porte sur
l’ensemble des missions des collectivités.

Il peut s’agir d’une assistance sur un dossier :
ÂÂ d’urbanisme ou de propriété publique
ÂÂ de la réalisation d’une délégation de 
service public,

ÂÂ mise en oeuvre du pouvoir de police, etc.

M. Jonathan PORCHER,
juriste en droit public,  ayant une 
expérience en cabinet d’avocat, 
est donc à votre disposition pour 
vous accompagner sur toutes les 
questions de droit des collectivi-
tés locales, marchés
publics, police administrative, 
urbanisme, etc.

Une maîtrise des dépenses 

Concrètement ?
La collectivité est facurée sur la base du tarif horaire de 
70,00 €.
Au préalable, le coût de la mission est évalué sur devis.
La collectivité garde ainsi la maîtrise de son budget en anti-
cipant les coûts.


